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 1ère ÉPREUVE D'ADMISSIBILITÉ 
CONCOURS EXTERNE 

pour l'accès à l'emploi de secrétaire administratif spécialisé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Epreuve de cas pratique avec une mise en situation à partir d'un dossier documentaire 
remis au candidat pouvant comporter des graphiques ainsi que des données chiffrées. 
 
Le dossier doit relever d'une problématique relative aux politiques publiques et 
comporter plusieurs questions précédées d'une présentation détaillée destinée à mettre 
le candidat en situation de travail. 
 
Pour cette épreuve, le dossier documentaire ne peut excéder vingt pages. 
 
 

Durée : 3 heures ; coefficient 3 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

ÉPREUVE DE CAS PRATIQUE 
CONCOURS EXTERNE 

pour l'accès à l'emploi de secrétaire administratif spécialisé 

 
 
 
 
 

 
Sujet : 
 
Secrétaire administratif spécialisé affecté à la sous-direction juridique d’une 
direction du ministère des armées, vous êtes chargé d’aider à la mise en œuvre du 
règlement général sur la protection des données (RGPD), votre directeur central 
venant d’être désigné responsable de traitement de données par la ministre des 
armées. 
 
1/ Chargé d’expliquer au directeur central les changements apportés par la 
nouvelle réglementation, votre sous-directeur vous demande de préparer cet 
entretien en rédigeant : 
 
a/ une note de synthèse sur les nouveautés apportées par le RGPD. 
b/ une fiche sur le rôle et les attributions d’un responsable de traitement de 
données. 
 
Ces deux documents doivent permettre au directeur central d’identifier clairement 
les enjeux de la nouvelle réglementation et son application concrète au sein de sa 
direction. 
 
2/ Votre directeur central a été saisi par lettre par un agent d’un service local qui 
souhaite avoir accès à des données le concernant. En vous appuyant sur la 
réglementation, vous rédigerez un projet de lettre de réponse. 
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M. Julien Lamarre 

9 rue des Sources, Fontainebleau 

A Monsieur le Directeur central 

Fontainebleau, le 2 juin 2018 

 

Monsieur le Directeur, 

 

Actuellement affecté en tant qu’agent d’exécution financière au sein de la division achats-finances de la 

direction locale d’Ile-de-France, je subis depuis deux mois des pressions de mon nouveau chef de bureau au 

sujet de mes horaires. 

En effet, celui-ci me reproche, sans aucun fondement et sans preuve à l’appui, d’arriver systématiquement 

en retard au travail, d’outrepasser le temps accordé pour ma pause méridienne, et de quitter le travail bien 

avant les horaires. 

Chaque jour, il réitère ses reproches, et chaque jour je me trouve dans l’obligation de lui dresser un état de 

ma présence au travail, qu’il conteste à chaque fois. Cette situation délétère non seulement perturbe mon 

travail, mais affecte également mon état de santé et crée des tensions dans le service. 

Or, depuis le début de l’année 2018, un système d’horaires variables a été mis en place au sein de la 

direction Ile-de-France, qui permet à chaque agent de pouvoir aménager ses horaires en fonction de ses 

contraintes, tout en respectant la quotité de travail due, ce que ne semble pas avoir compris mon chef de 

bureau. Afin de valider son temps de présence, chacun passe son badge sur un dispositif dédié pour 

signaler son arrivée, sa pause méridienne et l’heure de départ du travail. Toutes mes allées et venues sont 

ainsi enregistrées par cette machine. 

Aussi, conformément à la nouvelle réglementation sur la protection des données personnelles, et afin 

d’avoir la preuve irréfutable de ma bonne foi, je souhaiterais obtenir une copie du journal de la badgeuse 

avec le détail de tous mes pointages quotidiens, depuis deux mois, c’est-à-dire du 1
er

 avril au 31 mai 2018.  

Je vous remercie par avance et vous prie d’accepter, Monsieur le Directeur, l’expression de mes sincères 

salutations. 

 

Julien Lamarre 
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A/ 
 
Direction juridique du ministère des armées 
Affaire suivie par XXX 
 
 
        XXX, le XX/XX/XX 
 
 
Objet : Nouveautés introduites par le règlement général sur la protection des 
données (RGPD) 
 

 
 

Monsieur le Directeur central, 
 
En votre qualité de responsable des données, veuillez trouver, ci-joint une 
présentation des nouveautés apportées par le RGPD. 
 
 
La circulation et la collecte des données sont devenues des sujets de plus en plus 
sensibles, auxquels le grand public s’intéresse et pour lesquels il s’inquiète tout à la 
fois : les récentes fuites mondiales provenant du réseau social Facebook montrent 
que la protection des données est un enjeu actuel et exigeant. 
Dans quel contexte le RGPD crée-t-il et renforce-t-il de nouveaux droits et leur 
contrôle en matière de protection des données ? 
 



 
 
 

I Contexte et nécessité de la mise en œuvre des nouveautés du RGPD. 
 
1) Une préoccupation des citoyens, insuffisamment informés. Les français se 
montrent soucieux quant à la collecte et au traitement de leurs données 
personnelles, que ce soit dans l’usage des réseaux sociaux ou des messageries, 
l’achat de biens ou de services ou leurs recherches sur internet. 
En même temps, ils se révèlent insuffisamment informés. En effet, s’ils sont 
généralement au courant des principes historiques et fondamentaux en matière 
de protection des données, comme le droit à l’oubli et à l’effacement, nombre 
d’entre eux méconnaissent les nouvelles dispositions du RGPD (ils sont à peine un 
quart à en connaître seulement l’existence). 
 
2) La nécessité d’uniformiser et renforcer les règles au sein de l’Union Européenne 
(UE). 
L’anciennes directive, datant de 1995, constituait un socle imparfait et obsolète en 
matière de sécurité juridique depuis l’explosion du numérique. 
Par ailleurs, les règles entre les Etats membres manquaient d’uniformité. 
Rappelant que la protection des données est un droit, fondamental, RGPD veut 
donner la possibilité aux Etats membres d’étendre et d’approfondir le champ de la 
réglementation dans et hors de l’Union Européenne, dès lors qu’un résident 
européen est concerné par un traitement de données. 
 
3) La nécessité d’impliquer les entreprises et les services publics. En matière de 
protection des données, les entreprises comme les services publics ont vocation à 
augmenter à la fois leur rôle pédagogique, et à adopter une exigence de 
transparence à l’égard de leurs salariés, de leurs agents et de l’ensemble de la 
population, afin de renforcer leur confiance dans le système. 
Le contexte actuel, fait de préoccupations et d’exigences croissantes, justifie les 
mesures nouvelles du RGPD comme leur champ de contrôle et d’action. 
 
II Nouveautés, contrôles et sanctions. 
 
1) Mesures et nouveautés 
Le RGPD renforce en premier lieu les droits des personnes : il instaure le droit de 
l’opposer à l’usage de certaines données (instauration d’une obligation de 
consentement « éclairé et univoque ») le devoir d’information des entreprises de 
l’usage qu’elles font dans données personnelles, le droit à la portabilité des données 
(toute personne doit pouvoir récupérer et/ou transférer ses données). S’y ajoutent 
le droit à la notification en cas de piratage dans un délai rapide, la possibilité de 
constituer une action de groupe (association ou organisme) en cas de litige, et le 
droit à la réparation d’un préjudice s’il est avéré. 
Le RGPD crée aussi pour la première fois le principe de majorité numérique, 
fixant l’âge minimal de consentement qui ne peut être inférieur à 13 ans (15 ans en 
France).  
 
2) Champs de contrôle et de sanctions. 
Dans le cadre du RGPD, la responsabilité des acteurs est étendue, pour garantir 
la pleine application du nouveau règlement. 



 
 
 

Ainsi, une nouvelle fonction est créée : celle du délégué à la protection des 
données, obligatoire pour les structures traitant de données à grande échelle. 
La tenue d’un registre de traitement, qui remplace les déclarations préalables de 
traitement, est obligatoire pour les entreprises de plus de 250 salariés. 
D’autres obligations s’y ajoutent : la certification des traitements, l’adhésion à des 
codes de bonne conduite, et la notification rapide des fuites de données. 
Parallèlement à cette responsabilisation croissant des acteurs de terrain, la CNIL 
aura désormais une activité de contrôle a posteriori plutôt qu’à priori, et 
accompagnera plus efficacement les entreprises et les autorités de protection 
grâce à un guichet unique favorisant la coopération. 
 
Enfin, le RGPD renforce les sanctions administratives et pénales en cas de non-
respect du règlement. Les amendes administratives sont augmentées et la CNIL 
peut prononcer des sanctions allant du rappel à l’ordre à la limitation ou la 
suspension des flux. La conservation, le détournement et le transfert illicite de 
données sont particulièrement visés. 
 
Les nouveautés du RGPD concernent donc à la fois son contexte de mise en 
œuvre, les mesures inédites introduites et l’ensemble des nouveaux moyens de 
contrôle et de sanction créés. 
 

B/ 
Le responsable de traitement a un rôle clé au sein du RGPD ; Ses missions et ses 
attributions sont multiples et complexes : 
 
1) Il collecte les données en fonction de leur pertinence, de leur utilité et de leur 
visée. Il est chargé de la saisie des données, au sein du registre de traitement qu’il 
initialise, tient et met à jour régulièrement en tant que responsable de sa qualité. 
Il assume ainsi la responsabilité juridique et supporte les sanctions en cas de non-
respect du règlement ; 
Le registre comprend toutes les informations relatives au traitement et aux 
données, ainsi que les mesures de sécurité et sous-traitances éventuelles. 
 
2) Le responsable de traitement est l’interface entre le règlement et les usagers. Il 
est chargé de les informer en recourant à des procédures efficaces et claires, pour 
répondre à des demandes d’information (affichage, internet, formulaires), d’accès 
aux données (il est tenu d’y donner suite dans un délai d’un mois sauf concernant 
les demandes infondées, excessives ou les documents inachevés), de suppression de 
données (dans ce cas, les obligations légales ou les missions d’intérêt public 
prévalent néanmoins sur les droits des personnes), de rectification des données. 
Son rôle est aussi de recueillir les consentements quand ils relèvent de cas 
particuliers. Dans tous les cas, le consentement écrit est privilégié. 
Il est également chargé d’intervenir en cas de limitation, de restitution ou de 
transfert des données et d’informer les usagers des voies de recours devant la 
CNIL. Chaque démarche du responsable doit être dans ce cas notifié par écrit au 
destinataire. 
 



 
 
 

3) Le responsable de traitement doit mettre en œuvre l’ensemble des mesures de 
sécurité garantissant la conformité au RGPD. 
Ainsi, c’est lui qui applique les techniques et les organisations régulant le niveau 
de sécurité (par exemple par la pseudonymisation ou le chiffrement des données. 
Il les documente et tient compte, pour ce faire, de la nature et de la sensibilité des 
données. 
Il supervise les opérateurs internes quant au niveau de sécurité demandé. 
Il notifie les violations de sécurité auprès de la CNIL, à partir des documents la 
justifiant. Il démontre également la conformité des mesures en cas de contrôle de 
la CNIL. Il doit pouvoir présenter les documents relatifs aux analyses d’impacts 
(concernant les traitements à sensibilité particulière figurant sur une liste noire).  
 
 

C/ 
Monsieur le Directeur central 

 
 

A M. Julien Lamarre 
XXX, le XX/XX/XX 

 
 
Monsieur, 
Par votre courrier en date du 2 juin 2018, vous avez souhaité avoir, dans le cadre 
d’un contentieux avec votre hiérarchie, accès au journal de la badgeuse de votre 
service concernant vos pointages quotidiens depuis le 1er avril 2018. 
 
Selon le règlement général sur la protection des données en vigueur depuis avril 
2016, vous pouvez effectivement demander à votre employeur l’accès aux données 
concernant votre dossier personnel. 
 
Votre droit d’accès devant néanmoins s’exercer dans le respect du droit des tiers, 
vous ne pouvez recevoir copie de l’intégralité du journal de la badgeuse, puisque 
vous détiendriez dans ce cas des données relatives aux autres salariés. 
 
Seuls vos propres pointages pourront vous être communiqués si le format du 
journal de la badgeuse le permet. 
 
Si votre demande peut être honorée, elle le sera sous voie postale avec accusé de 
réception pour respecter la sécurisation des données. 
 
Dans cette attente, et pour pouvoir éventuellement donner suite à votre requête, 
vous voudrez bien fournir une copie de votre pièce d’identité afin de justifier de 
votre identité. 
 
Je reviendrai vers vous uniquement si le relevé de la badgeuse ne contrevient pas 
au respect du droit des tiers. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur, mes salutations distinguée. 



 
 
 

 

 
2ème ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ 

CONCOURS EXTERNE 
pour l'accès à l'emploi de secrétaire administratif spécialisé 

 
 

 
 
 
Epreuve constituée d'une série de six à neuf questions à réponse courte portant, au 
choix du candidat exprimé lors de l'inscription au concours, sur le programme de la 
spécialité "Rédaction, administration générale". 
 
Les réponses seront rédigées et permettront de juger des qualités rédactionnelles du 
candidat. 
 

Durée : 3 heures ; coefficient 2 
 

 
Sujet : 
 
 
 
 Questions : 
 
  
 1 - L’ordonnance 2017-1386 du 22/09/2017 relative à la nouvelle organisation du 

dialogue social dans l’entreprise instaure le comité social et économique dont un des 
pouvoirs est d’user d’un droit d’alerte économique et d’un droit d’alerte social. A quoi 
correspondent-ils ? 

 
 2 - Quels sont les grands principes du statut général des fonctionnaires et quelles sont 

les pistes pour l’assouplir ? 
 
 3 - Que recouvre la notion de travailleurs pauvres ? 
  
 4 - En quoi les lois extraterritoriales américaines constituent-elles une menace pour les 

entreprises françaises et européennes ? 
 
 5 - A quoi servent les crypto monnaies ? 
 
 6 - Qu’appelle-t-on la « théorie du ruissellement » ? 
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Question 1  
 

Le comité social et économique (CSE) correspond à la fin du CHSLT et du 
travail des délégués du personnel en comité d’entreprise (CE). Le CSE va bénéficier 
de deux pouvoirs : le droit d’alerte économique, le droit d’alerte social. Le comité va 
permettre l’exercice de ces pouvoirs qui ont plusieurs sens. 
  Le droit d’alerte économique vise à alerter les dirigeants car les conséquences 
de la stratégie de la société et la santé de celle-ci sur différents domaines 
(organisation du travail, augmentation du temps de travail…). Le droit d’alerte social 
va plus porter sur les problématiques, psychosociales, santé, sécurité, que les salariés 
peuvent rencontrer. 
  Le regroupement de ces droits dans un même comité, suit une logique de 
flexibilité et de rationalisation voir modernisation des relations 
employeurs/employés. Cela s’inscrit dans les travaux initiés par la loi El Khomri sur 
le dialogue social. 
  Une crainte peut exister cependant sur un traitement généralisé des 
problématiques économiques et sociales au sein d’une même instance qui pourrait 
cacher leurs spécificités. 
  
 
 
 



 
 
 

  
Question 2 
 
  Dans le cadre des travaux du comité « action publique 2022 » plusieurs pistes 
ont été envisagées pour rénover la fonction publique. La fonction publique est 
actuellement régie par des statuts dont les grandes lignes datent de 1945. Leur étude 
et les pistes de rénovation entrainent une évolution. 
 
  Au sein de la fonction publique, nous trouvons des titulaires, des contractuels 
(CDI, CDD). Le premier est recruté par voie de concours tandis que le second fait 
l’objet d’un recrutement sur entretiens. Plusieurs différences existent entre les deux 
sur la sécurité de l’emploi car le contractuel fait l’objet d’un contrat contrairement au 
titulaire qui n’a pas de période d’essai ou durée. Cependant ils sont tenus aux mêmes 
droits et devoirs : réserve, laïcité, neutralité. 
  Le comité action publique 2002 a évoqué plusieurs pistes de réforme. La 
première porte sur l’augmentation du nombre de contractuels et le développement des 
concours types 3ème voie permettant de pallier des besoins imminents et faire venir 
des personnes du privé. Il y a aussi le développement de l’autonomie des chefs de 
service notamment sur des recrutements de contractuels. 
  Finalement les pistes actuelles portent sur la flexibilité de l’administration et 
du fonctionnaire pour pallier aux besoins immédiats voir sur du court terme. 
 
 
 Question 3 
 

La notion de travailleur pauvre reflète différentes réalités d’un point de vue 
socio-économique, macro-économique et micro-économique. 

Le travailleur pauvre est le résultat d’une réalité sociale-économique car, il 
correspond à la partie des travailleurs les plus précaires. Ce sont les personnes 
occupant des postes à faible qualifications et rémunération. 

Le travailleur pauvre est une réalité macro-économique sur le développement 
des inégalités sur un territoire et le contraste qu’il peut avoir entre des pays avec un 
PIB fort mais un PIB par habitant ou IDH faible.  

C’est l’exemple de l’Allemagne avec un PIB national fort et taux de chômage 
bas mais une plus grosse quantité de travailleurs pauvres. 

Le travailleur pauvre recouvre une réalité micro-économique car ses revenus 
ne lui permettent pas d’avoir accès à parfois un logement ou un niveau de 
consommation digne. 

Le travailleur pauvre permet de faire le contraste entre la richesse globale et la 
richesse par habitant. 

 
 
Question 4 

 
L’affaire touchant aux fraudes de Airbus et le rôle des USA permet de voir 

comment la législation américaine peut constituer une menace pour les entreprises 
européennes et françaises. Il semble important de voir les conséquences en matière 
de concurrence loyale et sur le développement économique à l’internationale. 



 
 
 

L’affaire d’Airbus est l’exemple parfait car elle montre que le risque de 
sanction financière en matière de corruption a été utilisé pour faire revenir 
l’entreprise Boeing dans la concurrence avec Airbus. Il s’agit du poids de cette 
législation en partie fondée sur la lutte contre la corruption qui a permis de mettre des 
amendes record comme pour la BNP. 

 
C’est aussi une menace en matière économique et géopolitique car la place 

centrale des USA sur les échanges économique et de devise (1ère devise échangée) 
exposent les entreprises aux décisions américaines. L’exemple parfait est les 
sanctions encourues en cas de commerce avec l’Iran grâce au dollar, depuis la 
dénonciation de l’accord sur le nucléaire iranien. Cela explique le développement 
d’alternative avec le système de troc de l’UE et l’Iran et l’usage d’autres devises par 
exemples pour la Chine et l’Iran. 

 
 

Question 5 
 

  Les crypto monnaies comme le Bitcoin ont pour utilité de rendre anonyme les 
échanges financiers. Il semble intéressant de voir le fonctionnement et les utilités. 
  Les sommes traduites en crypto monnaie vont servir un pot commun afin de 
masquer l’origine. Le paiement se fera à partir de ce pot pour éviter de retrouver 
l’acheteur. 
  Le monde criminel et terroriste en ont une grande utilité car il permet 
d’acheter des armes, des stupéfiants sur le web profond sans laisser de traces 
particulières repérables par des organismes comme TRACFIN. Cela constitue une 
alternative en matière terroriste notamment si les fonds sont gelés sur les comptes 
légaux suite à des décisions. 
  La crypto monnaie va permettre de contourner un système de surveillance 
officiel. 
 
 
Question 6 
 

La théorie du ruissellement est une théorie libérale qui fait contraste avec les 
théories Keynésiennes. Il semble intéressant de voir les différences qu’il y a entre ces 
deux visions qui ont une action sur l’offre et la demande. 

La théorie du ruissellement va avoir une action sur l’offre de bien qui doit 
produire pour satisfaire la demande de bien, ici il s’agit donc de favoriser les 
détenteurs du capital de production par des avantages octroyés. C’est dans cette 
logique que s’inscrit une politique de baisse du coût du travail soit par une baisse de 
charges sociales (transformation du CICE en baisse de charges, exonération de 
charges sur les heures supplémentaires) par des baisses d’impôts (diminution de 
l’impôt sur les sociétés à environ 23%, réversibilité de l’impôt sur les sociétés. 

Elle fait contraste avec d’autres politiques publiques qui étaient plus portées 
sur la demande et le pouvoir d’achat (politique de Newdeal, Plan Marshall, 
programme du conseil nationale de la résistance). 

Il faut simplement rappeler que l’offre va concorder avec la demande, donc la 
théorie du ruissellement fonctionne si la demande est présente. 
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CONCOURS EXTERNE 
pour l'accès à l'emploi de secrétaire administratif spécialisé 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Epreuve constituée d'une série de six à neuf questions à réponse courte portant, au 
choix du candidat exprimé lors de l'inscription au concours, sur le programme de la 
spécialité "Rédaction et analyse dans les domaines de la géopolitique". 
 
Les réponses seront rédigées et permettront de juger des qualités rédactionnelles du 
candidat. 
 

Durée : 3 heures ; coefficient 2 
 
 

 
Sujet : 
 
 
 
 Questions : 
 
  1 - L’invasion russe en Afghanistan 
 
  2 - L’autonomie de la Nouvelle-Calédonie 
 
  3 - La population carcérale en France 
 
  4 - Le vol Korean Airlines 007 
 
  5 - Radovan Karadzic 
 
  6 - Quelle est la différence entre l’espace Schengen et l’Union européenne ? 
 
  7 - La pyramide des âges française  
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1 - L’invasion russe en Afghanistan 
 
L’invasion russe en Afghanistan commence à la fin du mois de décembre 1979. L’Union 
soviétique sous la direction de Léonid Brejnev décide d’intervenir dans ce pays d’Asie 
centrale afin de maintenir en place un régime favorable à ses orientations politiques. 
En effet, le régime en place est d’orientation socialiste depuis la fin de la monarchie mais 
est menacé par une opposition de tendance islamiste, dans un contexte régional marqué par 
la chute de la monarchie iranienne en 1979 et la création d’un régime islamiste en Iran. 
Les dirigeants soviétiques de l’époque craignant une contagion islamiste dans les régions 
d’Asie centrale comme l’Ouzbékistan ou le Turkménistan. Avec un corps expéditionnaire 
qui comptera jusqu’à environ 120.000 hommes, les troupes soviétiques occupent rapidement 
les principales villes du pays dont la capitale Kaboul ou Kandahar au sud du pays. Elles ne 
quittent le pays qu’au début de l’année 1989. Plutôt que de viser l’accès à l’Océan Indien, 
l’URSS dont les élites plutôt d’origine russe veulent empêcher toute contestation interne de 
la part des populations non-russes. 
Cette invasion a des conséquences importantes en matière de relations internationales. Elle 
provoque une réaction très vive notamment aux Etats-Unis. Le président américain Jimmy 



 
 
 

Carter se décide alors en faveur d’une politique plus ferme face à l’Union Soviétique. Il 
choisit la ligne proposée par son conseiller à la sécurité nationale Sbigniew Brezinksi 
d’origine polonaise. 
Les Etats-Unis décident de soutenir le régime du Pakistan et ainsi que les mouvements de 
résistance en Afghanistan (les Moudjahides). Ils prennent également des sanctions 
économiques et financières contre l’URSS et boycottent les Jeux olympiques de Moscou en 
1980. Les pays occidentaux suivent en grande partie cette ligne politique. On assiste alors à 
un regain de la guerre froide qui préfigure le début du mandat de Ronald Reagan. 

   
2 - L’autonomie de la Nouvelle-Calédonie 

 
La Nouvelle-Calédonie est un territoire français situé dans le Pacifique-Sud. Cette île 
peuplée à l’origine de populations mélanésiennes (les Canaques) et pour une petite partie 
polynésiennes a été colonisée progressivement par les populations françaises de métropole à 
partir du XIXème siècle. 
Suite aux revendications des populations canaques et aux affrontements violents des années 
1985 – 1987, il a été décidé par les accords de Nouméa de 1988 d’accorder une plus grande 
autonomie à la Nouvelle-Calédonie. Il y a aussi été prévu d’organiser une ou plusieurs 
consultations référendaires afin que les populations de l’île principale et des îles rattachées 
se prononcent sur l’indépendance du territoire. 
Cette autonomie relative de l’ile a permis de mieux prendre en compte les intérêts des 
populations canaques afin de réduire les inégalités de richesses liées notamment à 
l’exploitation du nickel. Contrairement au territoire métropolitain et par une certaine 
exception aux principes constitutionnels, le fonctionnement administratif de l’ile prend 
clairement en compte deux populations distinctes. 
L’ile principale est divisée en 2 provinces dominées chacune par l’une des 2 populations. 
Le référendum organisé en novembre 2018 s’est traduit par un rejet de l’indépendance aux 
environs 56% des suffrages exprimés contre 45% en faveur de la rupture avec la France. 
Le régime de l’autonomie semble donc convenir aux 2 populations On note toutefois une 
séparation très nette entre les régions à dominante canaques très favorables à l’indépendance 
parfois avec 70 ou 80% des voix et les régions peuplées par les habitants originaires de 
métropole sont pour le maintien en France. 
Les futures consultations prévues devraient permettre de préciser les contours de cette 
autonomie calédonienne. 
Les évolutions économiques, notamment l’évolution du cours du nickel auront 
probablement une influence. En attendant ces évolutions éventuelles la sécurité du territoire 
reste assurée par les forces armées françaises. 
Cela permet à la France de maintenir une présence significative en zone Indo-pacifique. 
 

3 - La population carcérale en France 
 
La population carcérale en France c’est-à-dire des personnes actuellement privées de liberté et 
séjournant en prison se situe aux alentours de 200.000 personnes. 
Elle est pour sa très grande majorité masculine (plus de 90%) et une importante de cette 
population carcérale (environ 1 tiers) est d’origine étrangère. 
Par rapport au nombre de places disponibles dans les établissements pénitentiaires, on note un 
manque de places et une tendance à la surpopulation. L’objectif souvent rappelé par les 
gouvernements en fonction d’avoir une cellule individuelle pour chaque personne est loin 
d’être atteint. 



 
 
 

Cela pose la question des moyens à mettre en œuvre afin de limiter la population carcérale en 
France. En effet, le séjour en prison n’est pas toujours la meilleure façon de faciliter la 
réinsertion sociale et professionnelle des populations. 
L’effet punitif est certain (Surveiller et punir selon Michel Foucault) l’aspect formation est 
moins sûr. On note par exemple des phénomènes de radicalisation islamiste en prison. 
La fréquentation d’individus dangereux peut avoir une mauvaise influence sur les personnes 
les plus vulnérables et influençables notamment si elles viennent de milieux défavorisés. 
Les pouvoirs publiques essaient donc de proposer des solutions alternatives à l’enfermement. 
L’usage du bracelet électronique de sécurité s’est développé ces dernières années. Les 
magistrats peuvent également essayer de limiter le recours à la détention préventive ou aux 
peines de prison pour des délits relativement mineurs comme l’usage du cannabis par exemple. 
En effet, une population carcérale importante par rapport à la population totale d’un pays est 
bien souvent le risque de disfonctionnement sociaux importants comme aux Etats-Unis avec la 
population afro-américaine. Les solutions envisageables se situent donc plutôt en amont et en 
dehors de l’univers carcéral. 
 

4 - Le vol Korean Airlines 007 
 
Le vol Korean Airlines 007 correspond à un évènement qui s’est produit en 1983. Un 
Boeing 757 de la compagnie Korean Airlines relevant de la Corée du Sud a été abattu par un 
avion de chasse soviétique au large des îles Khouriles et Sakhaline à proximité du Japon. 
L’avion en provenance des Etats-Unis via l’Alaska a été abattu par un appareil de l’URSS 
après avoir dévié de sa route et être entré dans l’espace aérien de l’Union Soviétique. 
A l’époque dans le contexte de la guerre froide opposant le bloc soviétique aux pays 
occidentaux, cette zone de l’extrême orient de l’URSS était interdite de survol en raison de 
la présence de nombreuses bases et installations militaires soviétiques, notamment à 
Vladivostok. Ce port abritait alors de nombreuses installations de la flotte soviétique du 
Pacifique et notamment des sous-marins nucléaires. 
Toutefois, les circonstances de la destruction du vol Korean Airlines 007 ne sont pas très 
claires. 
En effet, lorsque l’avion coréen a dévié de son plan de vol, se déroulaient au même moment 
et dans cette même zone des exercices de la marine et de l'aviation américaine. 
Des avions de reconnaissance et d’observation de type Boeing KC 135 et autres se 
trouvaient à proximité immédiate de l’avion sud-coréen. Il est probable de la défense anti-
aérienne soviétique confondre les différents avions présents dans la zone et ait conclu d’une 
incursion d’un appareil américain dans l’espace aérien de l’URSS. 
Il y a eu en effet des précédents, dont le plus connu est celui de l’avion espion U2 piloté par 
le pilote américain Gary Power abattu au-dessus de l’URSS en 1960 alors qu’il menait une 
opération d’observation des installations militaires soviétiques. L’affaire du vol Korean 
Airlines 007 avec la destruction du Boeing et la disparition de tous ses passagers n’est pas 
tout à fait éclaircie aujourd’hui. 
En 1983, elle eut cependant un grand retentissement dans le monde. Elle a permis à 
l’Amérique du président Ronald Reagan d’accuser l’Union Soviétique de crime 
international et de stigmatiser son régime qualifié alors « d’Empire du Mal » par la 
président américain. 
Cet épisode correspond donc à une période de tension et à un regain de la guerre froide. Il 
peut être associé à d’autres évènements de l’époque comme le lancement d’Initiative de 
Défense Stratégique (IDS) ou « Guerre des Etoiles » en 1983. 

 



 
 
 

5 - Radovan Karadzic 
 

Radovan Karadzic fut pendant les guerres en ex-Yougoslavie de 1991-1995 un des leaders 
des services de Bosnie Herzégovine. 
Radovan Karadzic, médecin de profession fut le principal leader politique de la partie serbe. 
Il fut associé au général Radko Mladic qui était le principal chef militaire de cette faction. 
Ces 2 hommes ont bénéficié à l’époque de l’appui de la Serbie de Slobodan Milosevic. 
Radovan Karadzic est surtout connu pour sa responsabilité dans les massacres et crimes de 
guerre qui ont eu lieu en Bosnie à cette période. Ce fut notamment le cas de Sarajevo 
soumise à des bombardements et tirs de sniper très importants et surtout de la ville de 
Sebrenica où de nombreuses personnes civiles d’origine bosniaque ont été massacrées par 
les milices et groupes armés d’origine serbes. 
Après la fin du conflit en 1995 suite aux accords de Dayton (Ohio) signés par les différents 
protagonistes sous la pression de la communauté internationale notamment des Etats-Unis et 
de la France, Radovan Karazic a été arrêté et jugé. 
Après avoir échappé un moment aux enquêtes internationales, il a été jugé par le Tribunal 
mis en place juger les crimes commis en Ex-Yougoslavie (Tribunal pénal). Radovan 
Karadzic a été reconnu coupable de crime de guerre et de crimes contre l’Humanité et 
condamné à la prison à vie. 
Le parcours d’un dirigeant local de Bosnie pose la question des responsabilités en cas de 
guerre civile et de conflits armés. Certains actes pourraient être qualifiés d’actions armées 
ou bien de crimes de guerre. La question se pose en Histoire, des bombardements de Dresde 
ou Hiroshima en 1945 à l’usage de la Cour Pénal Internationale (CPI) aujourd’hui. 
 

6 - Quelle est la différence entre l’espace Schengen et l’Union européenne ? 
 

L’espace Schengen défini par les accords signés dans la ville en 1993 est un espace qui 
concerne la gestion des mouvements de population et des migrations. 
Son périmètre est différent de celui de l’Union Européenne. En effet, l’espace Schengen 
regroupe 22 Etats de l’UE mais pas seulement. Il compte aussi des Etats qui ne sont pas 
membres de l’Union comme le Liechenstein, l’Islande, la Suisse ou la Norvège. 
A l’inverse, des Etats membres de l’UE n’appartiennent pas à l’Espace Schengen. C’est le 
cas du Royaume-Uni, de l’Irlande ou du Danemark. 
Ces pays ont bénéficié d’une exception afin de contrôler les flux migratoires et les 
demandes d’asile qui le concernent. 
Cette différence entre l’espace Schengen et l’Union européenne pose le problème d’une 
union européenne à la carte où chaque pays pourrait choisir de participer ou non aux 
politiques communes. Cela remet en cause le principe d’une Union toujours plus étroite 
inscrit dans les Traités. 
Cette différence peut aussi avoir des avantages dans la mesure où elle permet cependant des 
coopérations entre Etats. C’est le cas en matière de contrôle de frontière. Cette souplesse 
d’utilisation pourrait ainsi être utile dans le cas du Brexit. Des procédés similaires 
pourraient être utilisés prochainement pour résoudre la question de la frontière entre l’Eire 
et l’Irlande du Nord. 
 

7 - La pyramide des âges française  
 

Comme pour tout pays ayant effectué sa transition démographique, la pyramide des âges 
française a une forme spécifique. 



 
 
 

Pour le bas qui représente les populations les plus jeunes, cette partie est plus étroite que dans 
les pays en transition démographique. 
A l’inverse, le haut qui représente les populations les plus âgées, est plus large que d’autres 
pays comme en Afrique subsaharienne. 
La pyramide des âges est un schéma qui met bien en évidence le vieillissement des populations 
et la question du renouvellement des générations. 
La France qui bénéficie d’un taux de natalité de 2 enfants par femme n’est pas pour le moment 
trop menacée par ce type de problème. 
Avec une pyramide qui ressemble un peu à un losange, la France doit cependant adapter ces 
systèmes sociaux et, notamment son système de retraite qui fonctionne par répartition. Cela 
signifie que chaque génération cotise aussi pour la précédente. 
Avec une pyramide des âges dont la base se rétrécie, cela peut entrainer la nécessité de reculer 
l’âge de la retraite ou bien cela la solution la plus utilisée récemment d’augmenter les 
cotisations. 
Il est moins simple de faire augmenter le taux de natalité, même si un développement des 
structures d’accueil comme les crèches peuvent jouer, de même que des situations d’emploi et 
de revenus stables par exemple avec le développement de contrats à durée indéterminée (CDI). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 



 
 
 

 

2ème ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ 

CONCOURS EXTERNE 
pour l'accès à l'emploi de secrétaire administratif spécialisé 
 
 
 
 
 
 
 
 
Epreuve constituée d'une série de six à neuf questions à réponse courte portant, au 
choix du candidat exprimé lors de l'inscription au concours, sur le programme de la 
spécialité Langues :"Arabe littéral". 
 
 
 
Les réponses seront rédigées et permettront de juger des qualités rédactionnelles du 
candidat. 
L’utilisation du dictionnaire bilingue (à l’exception de tout dictionnaire électronique) 
est autorisée. 
 

Durée : 3 heures ; coefficient 2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 

 
Sujet : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
 
 



 
 
 

 



 
 
 

 



 
 
  



 
 
 



 
 
 



 
 
 

 



 
 
 

 
 
 

ÉPREUVE D'ADMISSION 
CONCOURS EXTERNE 

pour l'accès à l'emploi de secrétaire administratif spécialisé 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Entretien avec le jury visant à apprécier les qualités personnelles du candidat, ses 
motivations, son potentiel, son comportement face à une situation concrète, le cas 
échéant sous forme d'une mise en situation. 
Le jury dispose, de la fiche de renseignement établie par le candidat pour la conduite 
de l'entretien qui suit l'exposé d'une durée de dix minutes au plus. 
 
 
 

Durée : 25 minutes dont 10 minutes d'exposé au plus ; coefficient 4 


